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Dans le cadre de votre prise en charge, votre 
établissement vous crée un dossier Santélien.

CRÉATION DU DOSSIER SANTÉLIEN

Groupement d’Intérêt Public eSanté
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Santélien facilite la prise en 
charge de ma santé !

Vous pouvez vous opposer à la création de votre dossier en 
signalant votre opposition à la structure qui vous prend en charge. 
Si vous souhaitez faire supprimer un dossier déjà créé, envoyez 
votre demande à support@santelien.fr

Pour plus d’informations : https://www.santelien.fr

Santélien est l’outil qui permet aux professionnels 
de santé de se coordonner pour optimiser 
ma prise en charge.

QU’EST CE QUE SANTÉLIEN ?

Information 
patient


